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Programme de Développement Local Intégré de l’Oriental (DéLIO)

Appel d’offres ouvert sur offres de prix en vertu de l’alinéa 2 paragraphe 1 de l’article 16 et du paragraphe 1 de l’article 17 du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 ( 5 Février 2007 ) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle, tel qu’il a été modifié et complété par le règlement des marchés de l’Agence de l’Oriental.

APPEL D’OFFRES N°03/DéLIO/2011 

RELATIF :
Aux travaux d’adduction d’eau potable des douars Tazaaroute, Ouled Elhaj et El Boussaidi relevant de la commune rurale de Zegzel – Province de Berkane.
CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES ET PRESCRIPTION DES TRAVAUX
ARTICLE 1. Objet de l’appel d’offreS

Cet appel d’offre a pour objet la réalisation des travaux d’adduction d’eau potable des douars Tazaaroute, Ouled Elhaj et El Boussaidi relevant de la commune rurale de Zegzel – Province de Berkane:

ARTICLE 2. MODE DE PASSATION D’APPEL D’OFFRES

Appel d’Offres ouvert sur offres des prix passé en application des dispositions de l’alinéa 2 §1 de l’article 16 et l’alinéa 3 §3 de l’article 17 du Décret n° 2.06.388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'état ainsi que certaines règles relatives à leur contrôle et leur gestion, tel qu’il a été modifié et complété par le règlement des marchés de l’Agence de l’Oriental.

ARTICLE 3. MAITRE D’OUVRAGE MAITRE D’OUVRAGE DELEGUE
Le maître d’ouvrage est le Programme de Développement Local Intégré de l’Oriental (DéLIO).
Le maître d’ouvrage délégué est l’Office Nationale d’Eau Potable (ONEP)

ARTICLE 4. CARACTERES DES PRIX ET MODALATES DE REGLEMENT

4.1 Caractères des prix

Les prix sont fermes et non révisables. Ils comprennent le bénéfice ainsi que tous droits, impôts, taxes, frais généraux, faux frais et d'une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe du travail. Les prix du marché sont libellés en dirhams marocain (DH).

4.2. Modalités de règlement du marché

Le paiement sera effectué sur la base du montant hors taxes, le programme remettra au titulaire une attestation d’exonération de la TVA, sur la base de la fourniture d’une facture Pro forma. 

ARTICLE 5. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE QUI SERA ISSU DE CET APPEL D’OFFRES  DOCUMENTS GENEREAUX-TEXTES SPECIAUX

A/ Pièces constitutives du marché

1) L’acte d’engagement;

2) Le cahier de prescriptions spéciales CPS;

3) Les documents graphiques (plans, coupes, façades, détails);

4) Le bordereau des prix et le détail estimatif;

Le bordereau des prix détail estimatif et le CPS ne forment qu'un seul et unique document. En cas de contradiction ou différence entre les pièces constitutives du marché, elles prévalent dans l’ordre où elles sont énumérées ci dessus.

B/ Documents généraux

1- Le règlement des marchés de l’Agence de l’Oriental.

2- Les textes officiels réglementant la main d’œuvre et les salaires.

3- Le Dahir du 28/8/48 relatif au nantissement des marchés publics tel qu’il est modifié ou complété par les dahirs royaux 1.60.371 du  31.1.1961 et 1.62202 du 29.10.1962.

4- La circulaire n° 242/ S.C.P du 13 juin 1940 relatif à la fourniture du ciment.

5- Le Dahir 1-85-347 du 20-12-85, portant promulgation de la loi N° 30-85 relative à la T.V.A.

6- Décision du premier ministre n° 3-72-07 du 18/09/2007 prise pour l’application de l’article 86 du décret n° 2- 6-388 du 05/02/2007.

7- Circulaire n° 19/99 du 16-8-99 du Mr le premier Ministre.

8- Le décret n°2.99.1087 du 29 Moharrem 1421 (4 mai 2000) approuvant le C.C.A.G.T

       C/ Textes spéciaux

1- Le cahier des charges provisoires pour la fourniture des liants hydrauliques en date du 16 Mai 1951.

2- Dahir 1-70-157 du 26 Joumada du 30/7/70 relatif à la normalisation industrielle en vue de la recherche de la qualité et l’amélioration de la productivité rendant obligatoire l’utilisation des produits normalisés.

3- La circulaire n° 6015 T.P du 1er Avril 1965 de Monsieur le Ministre des travaux publics et des communications fixant l’application du cahier des prescriptions spéciales types.

4- Bordereau des salaires minima.

5- L’instruction n° 4/390 S.G.G. du 8 juillet 1957 prescrivant obligatoirement l’emploi des produits ou matériaux de production marocaine

6- Le devis général des travaux pour l’assainissement (édition 61) approuvé le 30.8-59.

7- La circulaire n° 6001 bis T.P du 7/8/1958 relative aux transports des matériaux et marchandises pour l’exécution des travaux publics (arrêté 350-67), des T.P.C. du 15 juillet 1967 et les règles techniques T.N.M 7.11.CL.006 et 005 y annexés.

8- Cahier des prescriptions communes Applicable aux conduites d'alimentation en Eau Potable 
L'entrepreneur devra s'il ne les possède pas, se procurer ces brochures de l’imprimerie officielle de Rabat. Il ne pourra en aucun cas exciper de l'ignorance de ces documents pour se soustraire aux obligations qui en découlent

ARTICLE 6. VALIDITE DU MARCHE ISSU DE CET APPEL D’OFFRE – DELAI  D’EXECUTION – PENALITE

Le présent marché qui sera issu de cet appel d’offre ne sera valable et définitif qu'après notification de son approbation par le maître d’ouvrage.

L’entrepreneur prendra les dispositions nécessaires pour terminer les travaux dans un délai de deux (02) mois à compter du lendemain du jour de la notification de l’ordre de service qui aura prescrit le commencement des travaux.

A défaut par l’Entrepreneur d’avoir terminé les travaux à la date prescrite, il lui sera appliqué une pénalité de un (1‰) pour mille du montant  initial du marché, par jour calendaire de retard sans que le montant prélevé ne dépasse les dix pour cent (10%) du montant du marché. Cette pénalité sera déduite, d’office et sans mise en demeure préalable, des décomptes et sommes dues à l’Entrepreneur.

La date retenue pour déterminer ce retard sera celle d’achèvement du délai contractuel d’exécution.

ARTICLE 7. RESILIATION DU MARCHE ISSU de cet appel d’offres
Le marché issu de cet appel d’offre peut être résilié :

· De plein droit en cas de décès, faillite ou liquidation judiciaire du titulaire dans les conditions prévues à l’Article 46 & 48 du C.C.A.G/Travaux.

· Sur décision du maître d’ouvrage.
· En cas de faute, manquement grave à ces obligations ou non respect des ordres de service qui lui sont délivrés par le maitre d’ouvrage dans les conditions prévus à l’Article 70 du C.C.A.G/Travaux.

La résiliation du marché pouvait être prononcée dans toutes les autres cas  du C.C.A.G.T. ainsi pour les cas prévus au décret 2.06.388 du 05/04/2007.

ARTICLE 8. CAUTIONNEMENT - RETENUE DE GARANTIE

En application de l’Article 12 du C.C.A.G.T, le cautionnement provisoire est fixé à quinze mille (15 000,00) dirhams. 

Le cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%) du montant initial du marché, arrondi à la dizaine de Dirhams supérieure, il doit être constitué dans les trente (30) jours qui suivent la notification de l’approbation du marché.

La retenue de garantie à prélever sur les décomptes mensuels est de dix (10%) pour cent, elle cessera de croître lorsqu’elle atteindra sept (7%) pour cent du montant initial du marché.

Elle sera restituée après la réception définitive, sous réserve que le titulaire du marché ait satisfait à toute ses obligation et notamment qu’il ait fournie tous les documents relatifs à l’approbation de son décompte définitif.

ARTICLE 9. DOMICILE DE L’ENTREPRENEUR

L’entrepreneur est tenu d’élire domicile au Maroc qu’il doit indiquer dans l’acte d’engagement ou le faire connaître au maître d’ouvrage dans un délai de 15 jours (quinze) à partir de la date de la notification de l’approbation de son marché. Faute à lui de satisfaire à cette obligation, toutes les notifications qui se rapportent au marché sont valables lorsqu’elles ont été faites au siège de l’entreprise dont l’adresse est indiquée dans le cahier des prescriptions spéciales.

En cas de changement de domicile, l’entrepreneur est tenu d’en aviser le maître le maître d’ouvrage, par lettre recommandée avec accusé de réception  dans les quinze (15) jours suivant la date d’intervention de ce changement.

ARTICLE 10. DELAI DE NOTIFICATION  DE L’APROBATION

L’approbation du marché issu de cet appel d’offres doit être notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de Soixante (60) jours à compter de la date fixé pour l'ouverture des plis.

Les  conditions de prorogation de ce délai sont fixées par la disposition de l’article 79 du décret n° 2-06-388 précité.

ARTICLE 11. IMPLANTATION, nettoyage du chantier

L'implantation sera réalisée par un géomètre agréé et aux frais de l'Entrepreneur sous le contrôle du maitre d’ouvrage délégué.
La pose des repères, définissant les axes et les niveaux, sera assurée par lui, mais il sera tenu d'en demander la vérification à l'Architecte chargé de la direction des travaux avant tout commencement d'exécution des fouilles.

Toute erreur constatée après cette vérification ne déchargera pas l'Entrepreneur de son entière et pleine responsabilité.

Les travaux seront exécutés conformément aux dessins du projet et au dossier technique fournis à l'Entrepreneur et approuvés par le maitre d’ouvrage délégué.

L’Entrepreneur devra évacuer régulièrement les locaux où il travaille ainsi que les gravois ou débris qui sont le fait de son activité.

ARTICLE 12. PRESENCE DE L’ENTREPRENEUR, DIRECTION ET ENCADREMENT DU CHANTIER

Pendant la durée des travaux, l’Entrepreneur doit être présent en permanence sur le lieu d’exécution des travaux ou se faire représenter par un agent dûment agrée par le maître  d’ouvrage, muni des pouvoirs nécessaires, de manière qu’aucune opération ne puisse être retardée ou suspendue en raison de son absence.

L’entrepreneur ou son représentant sont tenus de répondre aux convocations qui lui sont adressés pour se rendre soit dans les bureaux du maître d’ouvrage soit sur les lieux des travaux, toutes les fois qu’il en est requis. Des procès verbaux écrits doivent être produits à l’issu des réunions ou des visites de chantier, effectuées en présence de l’entrepreneur ou de son représentant.

L’entrepreneur ne peut prendre pour collaborateur que les personnes qualifiées pour l’exécution des travaux. L’entrepreneur reste responsable des fraudes et malfaçons qui seraient commises par ses collaborateurs dans l’exécution des travaux.

ARTICLE 13. Materiel de l’entrepreneur

Le matériel de l’entrepreneur affecté à l’exécution des travaux conformément à ses engagements ne peut être retiré du chantier. Toutefois, lorsque l’entrepreneur désire retirer une partie du matériel avant l’achèvement des travaux auxquels il est destiné, il ne peut le faire qu’avec l’accord écrit préalable du maître d’ouvrage.

Cet accord ne dégage pas l’entrepreneur de ses engagements et des conséquences découlant de ce retrait.

ARTICLE 14. ASSURANCES

Avant tout commencement des travaux, l’entrepreneur doit adresser au maître d’ouvrage les copies des polices d’assurance qu’il doit souscrire et qui doivent couvrir les risques inhérents à l’exécution du marché, à savoir celles se rapportant :

· Aux véhicules automobiles utilises sur le chantier qui doivent être assures conformément a la législation et a la réglementation en vigueur 
· Aux accidents de travail pouvant survenir au personnel de l’entrepreneur, qui doivent être couverts par une assurance conformément a la législation et a la réglementation en vigueur. Le maitre d’ouvrage ne peut être tenu pour responsable des dommages ou indemnités légales a payer en cas d’accident survenus aux ouvriers ou employés de l’entrepreneur ou de ses sous traitant. A ce titre, l’entrepreneur est garantira le maitre d’ouvrage contre toute demande de dommage - intérêt ou indemnités et contre toute réclamation, plaintes, poursuites, frais, charges ou dépense de toute nature relative a ces accidents. L’entrepreneur est tenu d’informer par écrit le maitre d’ouvrage de tout accident survenu sur son chantier et le consigner sur le cahier de chantier.
· À la responsabilité civile incombant :
· A l’entrepreneur, en raison des dommages causés aux tiers par les ouvrages objets du marché, jusqu’à la réception définitive, les matériaux, le matériel, les installations, le personnel de l’entrepreneur, etc. quant il est démontré que ces dommages résultent d’un fait de l’entrepreneur, de ses agents ou d’un défaut de ses installations ou de ses matériels.

· A l’entrepreneur, en raison des dommages causés sur le chaînetier et ses dépendances aux agents du maître d’ouvrage ou ses représentants ainsi qu’aux tiers autorisés par le maître d’ouvrage à accéder aux chantiers, jusqu’à la réception définitive.

· Au maître d’ouvrage, en raison des dommages causés au personnel de l’entrepreneur et provenant, soit du fait de ses agents, soit du matériel ou des tiers dont il serait responsable, et qui entraînerait un recours de la victime ou de l’assurance « accident de travail ».

· Aux dommages à l’ouvrage, à ce titre doivent être garantis par l’entrepreneur, pendant la durée des travaux et jusqu’à la réception provisoire, les ouvrages provisoires objet du marché, les ouvrages et installations fixes ou mobiles du chantier, les matériels, matériaux et approvisionnement divers, contre les risque d’incendie, vol, détérioration pour quelque cause que ce soit, sauf cataclysme naturel.

Aucun règlement ne sera effectué tant que l’entrepreneur n’aura pas adressé au maître d’ouvrage, copies certifiées conformes des polices d’assurances contractées pour la couverture des risques énumérés ci dessus. L’entrepreneur est tenu de présenter, sur demande du maître d’ouvrage, la justification du paiement régulier des primes d’assurance prévues ci-dessus.

Toutes les polices d’assurance mentionnées ci dessus doivent comporter une clause interdisant leur résiliation sans aviser le maître d’ouvrage.

ARTICLE 15. FRAIS  DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT

L’Entrepreneur devra supporter les frais de timbres et s’il y a lieu, les frais d’enregistrement des différentes pièces du Marché.

ARTICLE 16. sous traitance

La sous-traitance est un contrat écrit par lequel le titulaire confie l’exécution d’une partie de son marché à un tiers. Le titulaire choisit librement ses sous traitant sous réserve qu’il notifie au maître d’ouvrage a nature des prestations qu’il envisage de sous-traiter et l’identité, la raison ou la dénomination social et l’adresse des sous-traitants.

Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents prévues à l’article 84 du Décret n°2-06-388 du 05-02-07.

Le maître d’ouvrage peut exercer un droit de récusation par lettre motivée, dans un délai de quinze (15) jours à compter de l’accusé de réception, notamment lorsque les sous- traitants ne remplissent pas les conditions prévues à l’article 22 précité.

Le titulaire demeure personnellement responsable de toutes les obligations résultant du marché tant envers le maître d’ouvrage que vis à vis des ouvriers et les tiers.

Le maître d’ouvrage ne se reconnaît aucun lien juridique avec les sous-traitants. En aucun cas, la sous-traitance ne peut porter sur la totalité du marché.

ARTICLE 17. origine, qualité et mise en œuvre des matériaux et produits

Les matériaux et produits doivent être conformes à des spécifications techniques ou à des normes marocaines homologuées, ou à défaut, aux normes internationales et ce conformément aux dispositions de l’article 4 du décret n°2-06-388 du 16 moharrem 1428 (02 février 2007) précité.

Dans chaque espèce, catégorie ou choix, ils doivent être de la meilleure qualité, travaillés et mis en œuvre conformément aux règles de l’art. Ils ne peuvent être employés qu’après avoir été vérifiés et provisoirement acceptés par le maître d’ouvrage à la diligence de l’entrepreneur. Nonobstant cette acceptation et jusqu’à la réception  définitive des travaux, ils peuvent, en cas de mauvaise qualité ou de malfaçon, être refusés par la maître d ‘ouvrage et ils sont alors remplacés par l’entrepreneur à ses frais.

Tous matériaux, matériels, machines, appareils, outillages et fournitures employés pour l’exécution des travaux doivent être d’origine marocaine sauf indisponibilité. Dans ce dernier cas, l’entrepreneur est réputé avoir pris toutes dispositions pour obtenir, la cas échéant, les autorisations d’importation nécessaires.

L’entrepreneur doit, à toute réquisition, justifier de la provenance des matériaux et produits par la production des factures, bons de livraison, certificats d’origine… 

ARTICLE 18. Dimensions et dispositions des ouvrages

L’Entrepreneur ne peut, de lui même, apporter aucun changement aux dispositions techniques prévues par le marché. Sur injonction du maître d’ouvrage par ordre de service et dans le délai fixé par cet ordre, il est tenu de reconstruire les ouvrages qui ne sont pas conformes aux stipulations contractuelles.

Toutefois, si le maître d’ouvrage reconnaît que les changements techniques faits par l’entrepreneur ne sont pas contraires aux règles de l’art, il peut les accepter et les dispositions suivantes sont alors appliquées pour le règlement des comptes :

Si les dimensions ou les caractéristiques des ouvrages sont supérieures à celles que prévoit le marché, le métré reste fondé sur les dimensions et caractéristiques prescrites par le marché et l’entrepreneur n’a droit à aucune augmentation de prix.

Si elles sont inférieures, les métré sont fondés sur les dimensions constatées des ouvrages et à défaut de prix prévus dans le marché, ces derniers font l’objet d’une nouvelle détermination suivant les modalités de l’article 51 du CCAGT.

ARTICLE 19. vice de construction

Lorsque le maître d’ouvrage présume qu’il existe un vice de construction dans un ouvrage, il peut, jusqu’à l’expiration du délai de garantie, prescrire par ordre de service motivé les mesures de nature à permettre de déceler ce vice. Ces mesures peuvent comprendre, le cas échéant, la démolition partielle ou totale de l’ouvrage présumé vicieux.

Le maître d’ouvrage peut également exécuter ces mesures lui même ou les faire exécuter par un tiers, mais ces mesures ne doivent être exécutées qu’après avoir convoqué l’entrepreneur. Toutefois ce dernier ne défère par à la convocation qui lui a été adressée, les dits mesures peuvent être exécutées même en son absence.

Si un vice de construction est constaté, les dépenses correspondant à l’intégralité de l’ouvrage ou sa mise en conformité avec les règles de l’art et les stipulations du marché, ainsi que les dépenses résultant des opérations éventuelles ayant permis de mettre le vice en évidence, sont à la charge de l’entrepreneur sans préjudice de l’indemnité à laquelle le maître d’ouvrage peut alors prétendre.

ARTICLE 20. CAS DE FORCE MAJEURE

En cas de survenance d’un événement de force majeure, telle que définie par les articles 268 et 269 du dahir du 9 ramadan 1331 (12 Août 1913) formant code des obligations et contrats, l’entrepreneur a droit à une augmentation raisonnable des délais d’exécution qui doit faire l’objet d’un avenant ; à savoir les phénomènes atmosphériques tels que : intempéries, Inondations, neige, tremblement de terre… étant précisé toutefois qu’aucune indemnité ne peut être accordée à l’entrepreneur pour perte totale ou partielle de son artériel flottant, les frais d’assurance de ce matériel étant réputés compris dans le prix du marché.

L’entrepreneur qui invoque le cas de force majeur devra aussitôt après l’apparition d’un tel cas, et dans un délai de (7) jours, adresser au maître d’ouvrage une notification par lettre recommandée établissant les éléments constitutifs de la force majeure et ses conséquences probables sur la réalisation du marché

ARTICLE 21. CAHIER DE CHANTIER 

L’Entrepreneur tiendra à la disposition de la Maîtrise d’œuvre un cahier trifold qui sera constamment sur le chantier sur lequel seront portées toutes les demandes de renseignements et réponses en cours de travaux, lors des rendez-vous de chantier.

L’original de ce cahier restera au chantier, la première copie sera envoyée régulièrement toutes les fins de mois au Maître d’Ouvrage.

ARTICLE 22. CONNAISSANCE DES LIEUX

L’Entrepreneur suivant déclaration produite avec sa soumission atteste qu’il a reconnu en personne ou fait reconnaître par un représentant qualifié, l’emplacement des ouvrages à réaliser et des carrières ou autres lieux d’extraction. Il est censé avoir une parfaite connaissance des lieux et des sujétions d’exécution résultant des conditions du site du chantier.

L’Entrepreneur ne peut, en aucun cas, formuler des réclamations basées sur une connaissance insuffisante des lieux et des conditions d’exécution des travaux.

ARTICLE 23. DIRECTION DES TRAVAUX

Le Maître d’ouvrage délégué sera chargé du contrôle des travaux et de la conformité des ouvrages. Il est seul qualifié pour interpréter plans et devis. L’Entrepreneur est tenu de se conformer strictement à leurs ordres ou à ceux de leurs représentants.

L’Entrepreneur doit provoquer en temps utile les ordres de service et instructions écrites ou figurées qui peuvent lui faire défaut. En aucun cas, l’entrepreneur ne pourra invoquer l’absence d’ordres ou de renseignements pour justifier des retards ou une exécution non conforme à la volonté du Maître d’ouvrage délégué et du maître d’ouvrage.

L’Entrepreneur est tenu de laisser à tout moment le libre accès du chantier aux représentants du Maître d’ouvrage délégué et du maître d’ouvrage.

ARTICLE 24. definition des prix

Suivant l’Article 49 du C.C.A.G.T les prix du présent marché comprennent le bénéfice ainsi que tous droits, taxes, faux frais et d’une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe du travail. Ces prix  sont réputés comprendre, en sus, les dépenses et marges touchant notamment :

· La construction et l’entretien des moyens d’accès et des chemins de service nécessaires pour les parties communes du chantier.

· L’établissement, le fonctionnement et l’entretien des clôtures, les dispositifs de sécurité et installations d’hygiènes intéressant les parties communes du chantier.

· Le gardiennage, l’éclairage et le nettoyage des parties communes du chantier ainsi que leur signalisation extérieure.

ARTICLE 25. prix des ouvrages ou travaux supplémentaires

Sont désignés par ce terme, tous les travaux en plus de ceux prévus au marché par suite de modification. Ces travaux seront réglés ou décomptés sur la base des prix unitaires portés au détail estimatif et quantitatif. L’entrepreneur doit de référer aux articles 51 du CCAGT

ARTICLE 26. changement dans la masse des travaux

En cas des variations dans la masse des travaux, se réfères aux articles N°52-53- et 54 du C.C.A.G.T

ARTICLE 27. MODALITES DE REGLEMENT

Le règlement des prestations réalisées sera effectué sur la base de décomptes établis par le maître d’ouvrage délégué en application des prix du bordereau des prix – détail estimatif aux quantités réellement exécutées, déduction faite de la retenue de garantie, le cas échéant.

Le montant de chaque décompte est réglé à l’entrepreneur après réception par le maître d’ouvrage de tous les métrés, situations et pièces justificatives nécessaires à sa vérification.

Seules sont réglées les prestations prescrites par le présent cahier des prescriptions spéciales ou par ordre de service notifié par le maître d’ouvrage.

Sur ordre du maître d’ouvrage, les sommes dues à l’entrepreneur seront versées au compte bancaire  ouvert auprès d’une banque, de la poste ou de la  trésorerie générale du Royaume.

ARTICLE 28. Attachements, situations, relevés

Les situations sont établies par l’entrepreneur et remises périodiquement, et chaque fois qu’il sera nécessaire, au maître d’ouvrage délégué qui les fait vérifier et y apporte les rectifications qu’il juge nécessaire. 

Lorsque les ouvrages doivent être ultérieurement cachés ou inaccessible et que, par suite, les quantités exécutées ne seront plus susceptibles de vérification, l’entrepreneur doit en assurer le relevé contradictoirement avec le maître d’ouvrage délégué. 
Si le maître d’ouvrage délégué estime qu’une rectification doit être apportée au relevé proposé par l’entrepreneur, le relevé rectifié doit être soumis à l’entrepreneur pour acceptation. Si l’entrepreneur refuse de signer ce relevé ou  le signe qu’avec réserves, il est dressé un procès verbal de la présentation et des circonstances qui l’ont accompagné. L’entrepreneur dispose alors d’un délai de quinze (15) jours à compter de cette présentation pour formuler par écrit  ses observations. Passé ce délai le relevé est censé être accepté par lui comme s’il était signé sans  aucune réserve.

ARTICLE 29. décomptes provisoires

Il est dressé mensuellement, ou à chaque fois qu’il est nécessaire, et à partir des attachements ou des situations admis par le d’ouvrage délégué un décompte provisoire des travaux exécutés valant procès verbal de service fait et servant de base aux versements d’acomptes à l’entrepreneur.

Les décomptes provisoires sont établis dans un délai n’excédant pas un mois après la date d’acceptation des attachements par l’entrepreneur ou des situations par le maître d’ouvrage. 

ARTICLE 30. décomptes définitif

Le montant définitif résultant de l’exécution du marché est arrêté par un décompte général et définitif. Celui ci récapitule en détail l’ensemble des éléments pris en compte pour le règlement définitif du marché. Les décomptes  partiels et définitifs ainsi que le décompte général et définitif ne lient le maître d’ouvrage qu’après leur approbation par l’autorité compétente. Si l’entrepreneur refuse de signer les décomptes, il faut faire applications des dispositions des alinéas 5-6-7 et 8 du paragraphe A de l’article 62 du C.C.A.G.T

ARTICLE 31. reception provisoire

A l’achèvement des travaux et en application de l’article 65 du CCAG-Travaux, le maître d’ouvrage délégué s’assure en présence de l’entrepreneur de la conformité des travaux aux spécifications techniques du marché et prononcera la réception provisoire.

Cette réception sera sanctionnée par l’établissement d’un procès verbal de réception provisoire.

S’il constate que les travaux présentent des insuffisances ou des défauts ou ne sont pas conformes aux spécifications du marché, l’entrepreneur procédera aux réparations  nécessaires conformément aux règles de l’art. A défaut, la réception ne sera pas prononcée, et le délai d’exécution ne sera pas prorogé pour autant.

ARTICLE 32. PLANS DE RECOLLEMENT 

En fin d’exécution, l’Entrepreneur remettra au maître d’ouvrage délégué les documents suivants :

1 - Dessins cotés des ouvrages non visibles comme les fondations, les conduites d’évacuation des eaux pluviales et usées, dont  la réalisation peut être différente des dessins primitifs et tels que ces ouvrages ont été réellement exécutés.

2 - Dessins de conduites, canalisations, conducteurs visibles ou non visibles, tels qu’ils ont été posés, repérés par des symboles et teintes conventionnelles, avec indications des sections ou  autres caractéristiques, ces dessins indiqueront la position de tous les regards et postes  d’eau, appareils électriques, prises de courant, boîtes foyers lumineux, vannes etc ...

3 - Toutes notices, instructions écrites sur le fonctionnement des appareillages et matériels  installés en 3 exemplaires, à remettre au Maître de l’Ouvrage.

ARTICLE 33. délai de garantie

Le délai de garantie est fixé à une année  à compter de la date de la réception provisoire.

Pendant le délai de garantie, l’entrepreneur sera tenu de remettre au maître d’ouvrage les plans des ouvrages conformes à l’exécution, de procéder aux rectifications qui lui seraient demandées en cas de malfaçons ou d’insuffisances constatées et de remédier à l’ensemble des défectuosités, sans pour autant que ces travaux supplémentaires puissent donner lieu à paiement à l'exception de ceux résultant de l’usure normale, d'un abus d'usage ou de dommages causés par des tiers.

ARTICLE 34. RECEPTION DEFINITIVE

Conformément aux stipulations de l’article 68 du CCAG-Travaux et après expiration du délai de garantie, il sera procédé à la réception définitive, après que le maître d’ouvrage délégué se soit assuré que les malfaçons ou les imperfections éventuelles ont été réparées par l’entrepreneur.

ARTICLE 35. DEROGATION AU  D.G.A  ET C.C.A.G.T

Si le présent marché déroge à une prescription des textes cités en titre l’Entrepreneur se conforme aux prescriptions du présent cahier des Prescriptions Spéciales.

ARTICLE 36.  LITIGES

Tous les litiges qui pourraient survenir entre l’Entrepreneur et le maitre d’ouvrage seront portés devant les tribunaux compétents.

CHAPITRE II : CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES RELATIVES AUX CONDUITES

Article 1. OBJET DE L’APPEL D’OFFRES
Cet appel d’offre a pour objet la réalisation des travaux d’adduction d’eau potable des douars Tazaaroute, Ouled Elhaj et El Boussaidi relevant de la commune rurale de Zegzel – Province de Berkane:

Article 2. CONFORMITE AU CAHIER DES PRESCRIPTIONS COMMUNES

L’Entrepreneur doit se conformer au Cahier des Prescriptions Communes applicables aux marchés passés pour le compte du département de l’Equipement, relatives aux conduites d’alimentation en eau potable, n° 12/97, approuvé par arrêté du Ministre de l’Agriculture, de l’Equipement et de l’Environnement n° 1059/97 du 2 Joumada I (5 Septembre 1997) .

Article 3. OBJET DU CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERS

Le cahier a pour objet de définir les clauses techniques particulières, relatives à l'étude, à la fourniture, à la pose, aux essais de la conduite, à la fourniture et au montage des équipements hydrauliques et la mise en eau industrielle ainsi qu'à l’exécution de tous les travaux annexes sur les conduites.

Le présent cahier définit la consistance des travaux et décrit l’ensemble des ouvrages constitutifs.

Le cahier des prescriptions communes définit les spécifications techniques des matériaux et fournitures ainsi que leur mise en œuvre.

Article 4. CONSISTANCE DES TRAVAUX

Sont à la charge de l'Entrepreneur:

· Les études et l'établissement des plans d'exécution, de conduite et d'équipement permettant une parfaite intelligence du projet et de l'exécution des travaux,

· Toutes les études complémentaires nécessaires à l'exécution des travaux : établissement du tracé définitif, topographie, études complémentaires (compagnes géotechniques et/ou géophysiques) pour le choix des moyens d’exécution notamment des tranchées, études des sols de fondation des ouvrages, études d’exécution, de béton, études de protection des ouvrages contre les inondations, etc…

· Les études concernant les équipements hydrauliques (ventouses et purges) des conduites.

· Les études concernant l'organisation du chantier et la conduite des travaux suivant un planning à faire agréer par le Maître de l’ouvrage.

· Toutes les formalités nécessaires pour l'importation des fournitures.

· L'implantation de tous les ouvrages.

· Les terrassements en tous terrains y compris débroussaillement, dessèchement, défrichement,.. nécessaires à la pose des conduites et à la construction des ouvrages, les remblais divers, le réglage ou la mise à la décharge des terres excédentaires,

· La remise en état des lieux à leur état initial.

· Les essais en usine des tuyaux, raccords et matériel hydraulique.

· La fourniture, le transport à pied d'œuvre et la pose des conduites, des pièces spéciales et des appareillages annexes.

· La fourniture, le transport et/ou la pose de tout l'appareillage hydraulique nécessaire au bon fonctionnement des conduites (ventouses, vidanges, vannes de sécurité, débitmètres, vannes motorisées, robinetterie),

· La fourniture, le transport et la mise en œuvre de tous les matériaux nécessaires à la pose des conduites  (béton, mortiers, granulats, remblais et matériaux divers).

· L'exécution des ouvrages annexes tels que regards pour vannes et équipement, butées, ancrages et enrobages des conduites, passage sous chaussée ou et voie ferrée, franchissement de chaabas, oueds, etc…

· Les travaux spéciaux d'étaiement et de protection des autres canalisations, conduites et câbles croisant la tranchée, etc..

· Les contrôles et les épreuves des matériaux et fournitures en usine et sur le chantier.

· Les essais de pression en tranchée des conduites.

· Tous les essais complémentaires et mise au point, en vue de l'obtention des garanties figurant dans le présent CPS,

· Le nettoyage, le lavage, le rinçage et la stérilisation.

· La fourniture de l’eau nécessaire aux essais, lavage, rinçage, stérilisation, etc..

· L'étude et la réalisation des installations de protection contre la corrosion,

· Les essais de canalisation (essais hydrauliques et de fonctionnement), la mise en service, la fourniture des notices et documents techniques (manuels d’entretien,..) des équipements et accessoires des conduites.

· L'établissement des plans de récolement, certifiés conformes à l'exécution,

· L'entretien des installations pendant le délai de garantie.

· La réparation des fuites causées par l’entreprise lors des travaux sur le réseau existant et les branchements
Le Maître de l’ouvrage délégué prendra en charge les prestations suivantes :

· La définition du tracé et le bornage de la conduite,

· La mise à la disposition des terrains nécessaires à l’exécution des travaux,
Pièces constitutives du dossier technique d’occupation temporaire du domaine public routier :

Dans le cas où les conduites sont projetées dans le domaine public routier, l’entrepreneur établit le dossier technique d’occupation temporaire du domaine public routier constitué des pièces suivantes :

· Pour la traversée de route, l’entrepreneur fournira en 7 exemplaires les plans suivants qui doivent indiquer dans leurs cartouches l'objet du projet, le numéro, nature de la route (RN, RR, RP) et le P.K de la traversée :

· Plan de situation du projet indiquant la traversée ;

· Plan type de traversée ;

· Plan type de signalisation

· Pour chaque emprise de route, l’entrepreneur fournira en 7 exemplaires les plans suivants qui doivent indiquer dans leurs cartouches l'objet du projet, le numéro, nature de la route (RN, RR, RP) ainsi que les P.K ( points kilométriques ) de départ et d'arrivée de l'emprise :

· Plan de situation du projet indiquant l'emprise ;

· tracés en plan en précisant la distance entre l’axe de la route et la conduite projetée, à implanter à 14 m/axe de la route au cas où l’emprise est de 30 ml et à 9 m/axe au cas où l’emprise est de 20 ml ;

· Pour chaque emprise de pont, l’entrepreneur fournira en 7 exemplaires les plans suivants qui doivent indiquer dans leurs cartouches l'objet du projet, le numéro, nature de la route (RN, RR, RP) ainsi que les P.K ( points kilométriques ) de départ et d'arrivée de l'emprise du pont :

· Plan de situation du projet indiquant l'emprise 

· tracé en plan 

· Plan type d’emprise (Scellement éventuel de la conduite au pont).
L'énumération des prestations indiquées ci-dessus et dans les divers chapitres du présent cahier des prescriptions techniques particulières n'est nullement limitative. En fait, L'Entrepreneur s'engage à fournir et mettre en service un ensemble en parfait état de marche.

Article 5. DESCRIPTION DES OUVRAGES :

L’objet du présent article est de décrire les ouvrages à réaliser. Cette description n’est pas exhaustive, elle est complétée par les plans la  définition des prix, le bordereau des prix et le détail estimatif.

Section 5.1 Conduites 

Pour la solution administrative, les caractéristiques techniques des conduites, leurs assemblage et raccords sont spécifiés dans les tableaux ci-après :

	Type
	DN
	Assemblage
	Pression maximale
	Pression nominale en bars
	Pression d’essai en tranchée (PET) en bars
	Fabricant(*)

	
	
	
	de service  (PMS) en bars
	(PN)1
	
	

	PEHD
	DN 50
	Serrage rapide
	 
	16
	 
	

	PEHD
	DN 75
	Par manchon électro- soudable ou polyfusion bout à bout 
	 
	16
	 
	

	PVC
	DN63
	Bagues de joints
	
	16
	
	


1   : Supérieure ou égale à PMS selon le nombre de détimbrage.

(*) : A renseigner par le soumissionnaire.

Assemblage des éléments de conduites :
Pour les conduites en PVC :

Les éléments de conduites en P.V.C seront assemblés par l'intermédiaire de bagues de joints en élastomère, sous pression nominale 16 b
ars. Aucune conduite en PVC ne doit être collée.


Pour les conduites en PEHD :

Le raccordement des éléments de tuyau sera fait par serrage rapide ou soudage selon la technique de polyfusion bout à bout ou par manchon électrosoudable. Ces méthodes de soudage apportent la plus grande fiabilité et la couverture de diamètre et de pression la plus grande. Les conditions d'application et de mise en œuvre des deux méthodes sont précisées ci-après :

a- Polyfusion bout à bout :

Conditions préalables générales :

Des mesures globales de sécurité, doivent être respectées lors de toute application. En revanche, lorsque les températures sont au-delà de la plage (0°C/45°C) des mesures particulières de confort de travail et de qualité sont à prendre en compte avec rigueur. Seules les matières de même nature et de même épaisseur peuvent être soudées entre-elles.

Outillage nécessaire au soudage bout à bout :

· Une machine à souder comprenant :

· Une partie fixe et une partie mobile.

· Deux vérins hydrauliques.

· Des colliers de serrage rapide.

· Un groupe hydraulique avec mise en pression rapide et précise.

· Un dispositif de fraisage (rabot).

· Un miroir chauffant.

· Une source d’énergie électrique.

Préparation de soudage :

· Mise en place du tube ou des raccords (tés, coudes, réductions, collets) sur la machine et serrage de ceux-ci avec les colliers.

· Nettoyage de l’élément chauffant.

· Mise en température de celui-ci.

Mise en œuvre de la soudure :

· Installation du rabot et démarrage de celui-ci.

· Mise en pression du tube sur les couteaux du rabot afin de rendre parallèles les deux faces et de les nettoyer.

· Retrait du rabot et mise en place de l’élément chauffant en température.

· Mise en pression des tubes ou des raccords sur l’élément chauffant afin de créer un bourrelet sous l’effet de la force et de la température.

· Retrait de l’élément chauffant.

· Réexercer rapidement une pression des tubes afin de recréer les liaisons moléculaires du PEHD.

· Laisser refroidir en pression.

Après le soudage, le bourrelet doit exister sur la circonférence de l’assemblage et renseigne sur l’homogénéité de la soudure.

Un profil différent sur les pièces assemblées, témoigne soit d’un défaut de soudage, soit d’un défaut de matière (nature ou épaisseur).

Suivant les PN et les diamètres, un abaque fournit les différents temps des cycles en œuvre.

Dés la fin de ces cycles, le PEHD peut être soumis à des contraintes mécaniques et à une mise en pression.    
b- Raccord par manchon électrosoudable :

Cette méthode de soudage est réalisée d’après le système RAR (Raccord auto-régulé). Ce système permet à l’utilisateur, une entière confiance dans la gestion de l’électrosoudage.

Conditions préalables générales 

Elles sont pratiquement identiques à celles du soudage bout à bout, à la différence qu’elles nécessitent un manchon électrosoudable.

Présentation du raccord RAR

C’est un manchon double femelle/femelle moulé en résine polyéthylène vierge il comporte un fil de cuivre résistant, chauffant noyé.

Les zones de soudage sont largement dimensionnées et systématiquement entourées de zones froides intérieures et extérieures. Une entrée conique facilite l’introduction du tuyau. Deux connexions électriques facilement accessibles sont situées à chaque extrémité du manchon ainsi que deux puits de capteurs de pression, l’ensemble recevant un cordon spécial RAR. Après le cycle de fusion, les puits, nécessaires à l’autorégulation, permettent le contrôle de la fusion. 

Outillage nécessaire à l’électrosoudage

· Un coupe tube

· Un gratteur mécanique (enlève les copeaux à l’extrémité du tube pour le rendre net)

· Un positionneur de tube

· Un redresseur de tube

· Une machine à souder + un cordon RAR

Préparation et mise en œuvre de l’électrosoudage

· Evaluation de la longueur d’emboîtement de tube dans le manchon

· Grattage de cette surface avec le gratteur mécanique

· Nettoyage de cette surface avec un produit adapté

· Mise en route de la machine

· Mise en action des deux micro-interrupteurs situés sur les cordons de branchement

· Raccordement des deux câbles de la machine sur les bornes du manchon

· Mise en action de la machine (démarrage du cycle)

Sous l’effet de l’électricité et de la chaleur, le filament de cuivre placé à l’intérieur du manchon va fusionner le PEHD qui va souder le manchon au tube et remonter dans les puits calibrés du même manchon ; le palpeur va alors arrêter automatiquement le cycle de chauffe le polyéthylène présent dans les puits est la preuve d’une bonne réalisation de soudure.

Après le refroidissement, le tube peut être soumis à des contraintes mécaniques et une mise en pression.

Essais des conduites en tranchées :

Les pressions d’essais des conduites en tranchée seront calculées de la façon suivante :

Pression d'essai en tranchée (PET) en gravitaire:

PET= 1,5PMS si PMS <10 bars

PET= PMS + 5 bars si PMS > 10 bars

Pression d'essai en tranchée (PET) en refoulement

PET= 1,5 PMS

PMS : étant la pression maximale en service pour le tronçon de la conduite essayée dont la longueur ne doit pas dépassé les 800 ml.

Section 5.2 Pièces spéciales et raccords :

La fourniture, le transport et la pose des pièces spéciales telles que (tés, coudes, cônes,…) seront à la charge du soumissionnaire attributaire, en plus des pièces, il fournira tous les accessoires nécessaires à leur mise en place (boulons, joints,…).

Les raccords en fonte doivent être exclusivement en fonte ductile.

Les raccords (manchettes et Tés)  en acier doivent être galvanisés à chaud et confectionnés à partir de tube en acier sans soudure avec protection par toile de jute.

Section 5.3 Robinetterie et équipements hydrauliques :

(i) Vannes de sectionnement :

Les vannes de sectionnement éventuelles seront des robinets-vannes à opercule caoutchouc pour les diamètres strictement inférieurs à 400 mm. Elles seront des vannes papillon pour les diamètres supérieurs ou égal à 400 mm 

Les seuls matériaux autorisés pour l’exécution des corps de vannes et des opercules sont la fonte ductile ou l’acier, le bronze ou un métal d’une résistance à la corrosion et à l’usure équivalente pour le siège d’étanchéité.

· Les robinets vannes à opercule caoutchouc auront les caractéristiques suivantes :

· Corps fonte ductile ou acier sans gorge d’étanchéité.

· Obturateur fonte surmonté d’élastomère.

· Vis intérieure inox ou bronze.

· Commande par volant.

· Etanchéité de la vis par joints toriques remplaçable en service.

	DN
	PN
	Encombrement
	Marque(*)
	Repère

	60
	16
	
	
	

	40
	16
	
	
	


 (*) : A renseigner par le soumissionnaire

(ii) Equipement des points hauts :

L’équipement des points hauts consiste en la fourniture le transport et la pose des ventouses, robinets-vannes (série courte) et tés ainsi que l’ensemble des accessoires nécessaires à la mise en place et à l’exploitation.

Les robinets-vannes doivent être conformes aux caractéristiques techniques des vannes de sectionnement décrites ci-dessus.

Pour les ventouses, les spécifications techniques sont décrites dans le tableau suivant :

	Type :
	DN
	PN
	Marque(*)

	Triple fonction
	60
	16
	


(*) : A renseigner par le soumissionnaire
(iii) Equipement des points bas :

L’équipement des points bas consiste en la fourniture, le transport et la pose de robinets-vannes, té, coude ainsi que les accessoires nécessaires (BU, boulons, joints, volants de manœuvre….). 

Si le regard abritant la vanne de vidange se trouve à côté d’un point bas, l’équipement doit englober la fourniture, le transport et la pose d’une conduite en PVC PN 16 de diamètre approprié reliant le regard à l’exutoire.

Dans le cas où il n’y a pas d’exutoire, la vidange se fera par l’intermédiaire d’une bâche en béton armée à construire à côté du regard abritant la vanne de vidange.

(iv) Réducteur de pression :
Les réducteurs ou stabilisateurs de pression seront de type aval réglable à ressort sur un piston étagé avec siège inox, ils seront installés sur la conduite avec vannes de par et d’autre et piège à sable amont.

(v) Compteurs d’eau :

Les équipements  des compteurs ainsi que leurs modalités d'es​sais, de marquage, de contrôle et de réception devront être conformes obligatoirement aux normes marocaines homologuées NM15.5 (001, 002 et 003) ou à défaut de la norme NF ISO 7858-2

Dans le cas où la fourniture du compteur est à la charge de l'Entrepreneur, celui-ci devra être muni d’un certificat d'étalonnage au laboratoire délivré par le fabricant ou par un organisme agrée pour les contrôles.

	Désignation
	DN
	PN
	Type
	Marque(*)
	Autres indications

	Compteur de gestion
	 60
	16
	
	
	


(*) : A renseigner par le soumissionnaire

Section 5.4 Ouvrages annexes

(a) Regards :

Les regards des vannes de sectionnement, des vidanges et ventouses, seront exécutés suivant les plans types annexes. Ils seront fermés par des tampons en fonte ductile de type chaussée ou trottoir à l’intérieur des agglomérations et par des capots en acier en dehors des agglomérations, ces capots doivent être munis d’un système de verrouillage adéquat.

Pour les cas des vidanges se faisant  par l’intermédiaire de bâches ces dernières seront fermées de la même manière que les regards abritant les vannes de vidange (tampons en fonte de type chaussée ou trottoir à l’intérieur des agglomérations et par des capots en acier en dehors des agglomérations).

Les dimensions de ces ouvrages doivent tenir compte du diamètre et calage de la conduite et des encombrements des pièces spéciales et de la robinetterie se trouvant à l’intérieur et la profondeur de la conduite

Dispositif anti vandal amovible d'accès de regard :

C’est un ensemble cadre/capot articulé anti-vandal d'accès pour couverture de regard comprenant :

· Un accès fixé mécaniquement à la maçonnerie existante

· Un capot articulé en tôle fort plié équipé d'une paire de charnières invisibles et d'un verrou à empreinte antivandale réservé à l'ONEP

Les caractéristiques techniques des différentes composantes de ce dispositif sont comme suit :

Cadre dormant 

· De forme carrée pour un passage libre de 750x750mm .Trois cotés sont en cornière laminée à chaud de 60x40x5, le 4ème coté étant en tôle pliée de 4 mm d'épais en forme de zed avec 4 trous  pour recevoir les charnières invisibles.

· Sur le coté opposé aux charnières, se situe la gâche de verrou de 60x25x12 soudé en position précise sur l'aile verticale de la  cornière.

· Dans chaque angle, coté intérieur du cadre est soudé une barrette, en plat de 50x6 de 170 mm sur pointes percée d'un trou Ø13.


Fixation mécanique du cadre

· Pose sur maçonnerie existante 

·  fixation dans les angles et prévue :

·  Quand c'est possible par 4 tiges filetées M12 traversant de part en part le plancher en  béton du regard avec 8 écrous hexagonaux et 4 rondelles en sous -face ;

· Si non par 4 pattes de fixation en forme de zed s'accrochant en sous -face du  plancher béton et boulonnée aux barrettes d’angle.

· La fixation intermédiaire au milieu des cotés :

· Lorsque les épaisseurs du plancher béton sont contraintes, le cavalier en forme de U  est  en seul pièce.  l'aile inférieure prenant appui en sous-face du plancher  béton et l'aile  supérieure tombée à la cornière du cadre dormant

· Quand l'épaisseur du plancher béton est très variable, les cavaliers sont en 2  pièces  assemblées par soudure à la pose.

· En option, et si l'épaisseur du plancher béton est supérieure à 150 mm, on peut ajouter une fixation horizontale par cheville au centre du dos du cavalier.

Capot

· En tôle  forte de 4 mm d'épais et de forme carrée avec un pli ,genre rond -bombé de 52 mm  sur 3 trois coté le 4 ème présente en plus un par coupe 45 ° .

· Sur ce même coté sont soudée les deux demi charnière femelles en inox 

· Un trou de Ø 22 avec contre -plaque de renfort de 90x90x4 est réservé au montage de verrou à empreinte anitivandales spéciale ONEP .

· La face supérieure du couvercle comporte 4 pans inclinés type point de diamant à 5% pour  éviter toutes rétention d'eau.


Articulation

· Constitué de charnière invisible montée en sens opposé pour éviter le dégondage du capot en position ouvert.

· La partie mâle de chaque charnière est constituée d'une lame de 60x60x6 en acier E24 percée de 2 trous pour permettre l'assemblage cadre /capot après application de la peinture ,y compris  sur les surfaces cachées ,la broche soudé sur cette lame est en rond inox Ø 8 .

· Soudée sur le capot, de forme cubique de 18 mm de coté , la partie femelle de chaque charnière est en inox comme les broches pour protéger contre la corrosion les surfaces frottant par rotation. Le pan-coupé à 45 du capot est là pour permettre son ouverture jusqu'à 150 ° afin d'éviter  sa fermeture de façon intempestive.


Finition 

·  Galvanisation à chaud suivi d’une peinture en bleue en 2 couches. 


Verrou anti-vandale

Le verrou à empreinte mâle antivandale comprend :

· Une tête à empreinte spécifique ONEP.

· Un pêne cylindrique ayant une résistance à l’arrachement de 20 KN.

· Une clé spéciale réservée à l’ONEP équipée d’une poignée.

(b) Traversées :

Les traversées seront réalisées conformément aux plans types ci-joints 

Traversée de route et piste de circulation:

Ces traversées comprendront la réalisation d’un forage horizontal, le creusement d’un puit de part et d’autre de la chaussée pour exécution du fonçage, stabilisation du forage horizontale, FTP d’un fourreau en acier de diamètre approprié, et pièces de raccordement à la conduite principale. Les travaux comprendront les terrassements, la signalisation, les dispositifs de sécurité vis à vis de la circulation selon la réglementation en vigueur. 

Traversée de voie ferrée :

La traversée de voie ferrée sera réalisée par forage horizontal comprenant le creusement d’un puits de part et d’autre pour exécution du fonçage, stabilisation du forage horizontale, FTP d’un fourreau en acier de diamètre approprié, et pièces de raccordement à la conduite principale. Les travaux comprendront les terrassements, la signalisation, les dispositifs de sécurité vis à vis de la circulation selon la réglementation en vigueur. 

Traversée par siphonage des oueds et grands châabas :

La traversée d’Oued sera réalisée, conformément au plan type ci-joint par un siphon enterré en acier galvanisé à chaud protégée par une toile de jute bitumineuse, le reste de tranchée sera remblayé par un tout  venant compacté traité à 5% de ciment. Et le tous sera protégée par gabionnage de dimension approprie.

Traversée des petits Châabas :

La traversée de Chaâbas sera réalisée, conformément au plan type ci-joint par la conduite d’AEP enrobée dans le béton étanche de façon à avoir au minimum une épaisseur de 30 cm autour de sa génératrice extérieur. Le reste de tranchée sera remblayé par un tout  venant compacté traité à 5% de ciment.

Traversée de lignes électriques et téléphoniques

Les traversées comprendront les terrassements, la signalisation, les dispositifs de sécurité vis à vis de la circulation selon la réglementation en vigueur, l'exécution de l'ouvrage de traversée conformément aux plans d'exécution approuvés par l'ONEP, la protection de la conduite avec consolidation du terrain pour éviter tout contact, la réfection éventuelle des gaines d'isolation, déplacement éventuel de lampadaire, remise de la grille en plastic signalant la présence souterraine de la ligne électrique ou téléphonique y compris transport et fourniture des matériaux à pied d'œuvre, la remise en état des lieux, essais de réception et remise en état des lieux et toutes sujétions de parfaite exécution.

(c) Butées et ancrages des conduites :

Les butées seront constituées par un massif de béton armé de classe B4 pour s’opposer à la poussée de l’eau tendant à déboîter les joints)

Les conduites seront ancrées sur massifs en béton lorsque la pente est supérieure à 15 %. La fixation de la conduite au support ou au massif se fera par un collier en acier galvanisé.

Les plans définissant les butées, les supports et massifs d’ancrage seront établis conformément aux prescriptions du CPS et devront justifiés par l’entrepreneur et approuvés par   le maître d’ouvrage.

(d) Bornes fontaines :

Le projet prévoit 6 bornes fontaines sans bâche, Leur localisation sera précisée lors des travaux en coordination avec les responsables de l’ONEP et des autorités locales. 
La consistance des travaux est comme suit :

· Plate forme

Sur toute la surface occupée par la plate-forme de la B.F un décapage de la terre sera prévu sur une épaisseur de 0,30. La surface ainsi décapée recevra un hérissonnage en moellons calcaires de 0,20 d'épaisseur puis une couche de béton de propreté de 0,1 m d'épaisseur sur laquelle sera coulée une dalle en béton armé B3 de 0,15 m d'épaisseur.

Une partie des terres récupérées du décapage servira pour le nivellement du pourtour de la B.F.

· Ossature


L'ossature des B.F sera construite par des voiles en béton armé B2 bien soigné dont les dimensions sont rapportées sur les plans types. Ces travaux comprennent le coffrage, la vibration et toutes sujétions.


Pour la conception des niches, des parois verticales seront prévues en briques creuses de 6 trous.


Les bornes fontaines seront à 2 robinets et réalisées en béton armé, classe B2 et exécutées conformément au plan annexé au présent CPS et au guide technique de l’ONEP. Les travaux consisteront aussi à la réalisation d’un puisard en pierres sèche de dimensions 1,50 x 1,50 x 1,50 m à 2 m sous le terrain naturel pour recevoir les eaux évacuées de la borne fontaine.

· Equipement hydraulique

Il comprendra toutes les tuyauteries, pièces spéciales, robinets d'arrêt compteurs, robinets de puisage, coudes, tés, colliers de prise, bouche à clé complète avec tête, tube allonge, tabernacle etc... et tous les accessoires nécessaires pour la mise en place de l'appareillage y compris toutes sujétions de raccordement avec l'appareillage existant.
Article 6. DESCRIPTION DES TRAVAUX

Section 6.1 Largeur et profondeur de la tranchée :

La largeur nominale de la tranchée en tout terrain sera définie comme suit :

	Diamètre nominale

De la conduite
	Largeur nominale

De la tranchée

	· DN < ou = 150 mm

· 150 < DN < ou = 300

· 300 < DN < ou = 500

· DN > 500
	· 0.60 m

· DN + ( 2 x 0.25 m)

· DN + ( 2 x 0.30 m)

· DN + ( 2 x 0.40 m)


Pour le calcul des volumes des terrassements, les parois de la tranchée sont considérées verticales.

L’épaisseur du remblai sur la génératrice extérieure de la conduite ne peut être inférieure à 0.80m en terrain ordinaire et 0.50 m en terrain rocheux.

Si l’entrepreneur estime nécessaire en fonction de la nature du terrain, pour l’emplacement des niches pour la confection des joints ou pour toute autre raison de donner une largeur supérieure à celle définie ci-dessus ou/et un fruit au parois de la tranchée, le volume de terrassement supplémentaire sera à sa charge. 

La profondeur maximale de la tranchée ne doit pas dépasser la valeur pour laquelle la conduite ne peut résister à la charge du remblai. Pour toute sur-profondeur dépassant 2.00 m, l’entrepreneur attributaire doit préciser les mesures préconisées pour assurer la résistance de la conduite.

La profondeur minimale de la tranchée devra être telle qu’après remblaiement à la cote définitive, la conduite soit couverte en principe sur sa génératrice supérieure de 0.80 m. 

Section 6.2 Lit de pose : 

La conduite sera posée sur un lit de pose en sable ou en gravier respectivement de 10 et 15 cm d’épaisseur.

Section 6.3 Remblaiement :

Le remblai de la tranchée sera réalisé conformément au CPC, ce pendant au cas où les déblais ne peuvent pas être utilisés comme remblai, l’entrepreneur doit prévoir un apport de remblai. 

Section 6.4 Raccordements de la conduite aux différents ouvrages de départ et d’arrivée :

Les raccordements aux différents ouvrages (départs-arrivées) ainsi qu’aux différents piquages seront effectués éventuellement dans le cadre du présent lot.

Section 6.5 Traversée des fosses septiques :

Au moment des terrassements et lorsque la traversée d’une fosse septique est inévitable l’entrepreneur procédera aux travaux de protection suivants :

· La vidange complète de la fosse et évacuation des eaux vers un lieu indiqué par l’ONEP.

· Le remblaiement de la fosse avec tout venant compacté par couche de 20 cm y compris les terrassements nécessaires pour effectuer cette opération

· La désinfection des terres à l’aide de la chaux vive conformément aux prescriptions du CPC.

Lorsque la conduite d’eau potable passe prêt d’une fosse septique, ladite fosse doit être condamnée à l’aide de remblais compacté

Section 6.6 Protection des conduites contre les égouts

Si la conduite d’eau potable croise un collecteur d’assainissement, celle-ci devra être posée à 0,40 m au minimum au dessus du collecteur et sera enrobé dans du béton étanche pour une épaisseur minimum de 10 cm, la longueur nominale enrobée sera définie par le diamètre extérieur du collecteur augmenté de deux fois 1 m

Section 6.7 Stérilisation :

Avant la réception provisoire, l’Entrepreneur aura à sa charge la stérilisation de la conduite conformément aux prescriptions du CPC. L’eau et les produits de stérilisation seront à sa charge ainsi que le matériel nécessaire.
Section 6.8 Pressions caractéristiques et essais des équipements hydrauliques :

Tout accessoire hydraulique susceptible de fonctionner sous la pression des conduites aura comme pression d’essais en tranchée d’essais et en usine, celles de la conduite de liaison avec lui. Si les pressions caractéristiques de ces accessoires sont normalisées, on prendra la plus proche et dans le sens de la sécurité.

L’Entrepreneur précisera le type de chaque accessoire hydraulique qu’il propose d’installer et joindre à son offre toutes les caractéristiques techniques de ces équipements.

Section 6.9 L’eau nécessaire aux travaux : (pour les essais, le rinçage, la désinfection,etc)

Les eaux nécessaires aux travaux (pour les essais, le rinçage, la désinfection,etc) sont à la charge de l’entrepreneur :

· Les volumes d’eau utilisés par l’entrepreneur lui sont facturés au tarif Industriel.
· Le règlement s’effectuera immédiatement après établissement d’une facture d’exploitation générale (Facture E.G) à la base des quantités précisées dans un P.V signé contradictoirement par les représentants de l’entreprise et de l’ONEP.

· Pour la quantification des volumes utilisés, l’ONEP choisira la meilleure possibilité qui s’offre, notamment : Branchement provisoire, Compteur existant, Compteur prévu dans le projet, Installation provisoire d’un compteur.

· Dans le cas d’impossibilité à recourir aux moyens précités, on procédera à l’estimation comme suit : 

· Pour les essais : Les volumes considérés seront égaux à une fois le volume de la conduite.

· Pour le rinçage et la désinfection : Les volumes considérés seront égaux à cinq fois le volume de la conduite (3.5 pour le rinçage et 1.5 pour la désinfection).

Section 6.10 Fuites ou casses non accidentelles déclenchées pendant la période de garantie : 
La réparation de fuites ou casses non accidentelles déclenchées sur une conduite neuve ou accessoires pendant la période de garantie doit être effectuée par l’entrepreneur dans les délais précisés dans le présent CPS, le cas échéant, les pertes d’eau occasionnées par la fuite, pendant toute la période du retard seront estimées et facturées à l’entreprise.

Les délais d’interventions sont fixés à douze (12) heures à partir de la notification de l’OS de l’intervention dans le cas ou le siège de l’entreprise se trouve dans un rayon de 400 km. Dans le cas contraire le délai serait de douze (12) heures majoré de trois (03) heures toutes les tranches de 200 km.

CHAPITRE III : BORDEREAU DES PRIX DETAIL ESTIMATIF

Travaux d’adduction d’eau potable des douars Tazaaroute, Ouled Elhaj et El Boussaidi relevant de la commune rurale de Zegzel – Province de Berkane:

	N
	     DESIGNATION DES OUVRAGES
	U
	Qtés
	PU HT
	PT HT

	I- DOUAR OULED EL HAJ C/RURAL ZEGZEL 

	 
	Etude et plans d'exécution comprenant les tracés en plans, les profils en long à établir par un topographe agrée avec le calage de la ligne rouge de la conduite pour l'adduction et plans d'ensemble pour les réseau internes, plan des équipements et ouvrages annexes y compris rétablissement des piquets, vérification des tracés et établissement du dossier technique d'occupation temporaire du domaine public routier.
	 
	 
	
	

	I-1
	LE FORFAIT
	Ft
	1 
	
	

	 
	Terrassement en terrain de toutes nature  même dans le rocher  y  compris
	 
	 
	
	

	 
	dressage des parois, remblaiement après pose par couche de  20 cm  d'épaisseur, évacuation 
	 
	 
	
	

	 
	des terres  excédentaires  aux décharges publiques,  dommages,  et toute sujétion 
	 
	 
	
	

	I-2
	LE METRE CUBE.....................................................................................................................
	m3
	1620 
	
	

	 
	plus value pour terrain rocheux
	 
	 
	
	

	I-3
	LE METRE CUBE....................................................................................................................
	m3
	1296,0 
	
	

	 
	confection de lit de pose sous conduite en PVC et  PEHD gravette épaisseur de 15cm y compris fourniture et mise en place ainsi que toue sujétions de parfaite exécution 
	 
	 
	
	

	 I-4
	LE METRE CUBE.....................................................................................................................
	m3
	135 
	
	

	 
	confection de lit de sable pose sous conduite en PEHD épaisseur de 10cm y compris fourniture et mise en place ainsi que toue sujestion de parfaite exécution 
	 
	 
	
	

	I-5
	LE METRE CUBE.....................................................................................................................
	m3
	78 
	
	

	 
	FTP de conduites en PEHD PN 16 avec assemblage par serrage rapide y copris raccordement au conduite existante, mise en place, ancrage le long des pentes, essais en tranchée, essais de réception de toutes sujétions de parfaite exécution. 
	 
	 
	
	

	I-6
	De 75 le METRE LINEAIRE : 
	ML
	2700 
	
	

	 
	FTP de pièces spéciales en fonte ductile y compris raccordement, rondelles d'étanchéité, boulon en acier cadmié ou inox, massif de butée, ancrage au sol, coupe de tuyaux et toute sujestions.
	 
	 
	
	

	 
	Raccord bride en fonte ductile
	 
	 
	
	

	 
	DN 75/60
	 
	 
	
	

	I-7
	L'UNITE......................................................................................................................................
	U
	12 
	
	

	 
	 Te BB/TB 150/60
	 
	 
	
	

	 I-8
	L'UNITE......................................................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	 Te BB/TB 60/60
	 
	 
	
	

	 I-9
	L'UNITE......................................................................................................................................
	U
	3 
	
	

	 
	Manchette de traversées en acier galvanisée à chaud DN 60
	 
	 
	
	

	I-10
	L'UNITE......................................................................................................................................
	U
	12 
	
	

	 
	Robinet vanne à cage ronde à opercule en caoutchoucs "OCA" y compris accessoires de manœuvre, raccordement, essais et toutes sujestions - DN 60.
	 
	 
	
	

	I-11
	L'UNITE............................................................................................................................
	U
	5 
	
	

	 
	Joint de démontage auto buté en fonte ductile - DN 60
	 
	 
	
	

	I-12
	L'UNITE............................................................................................................................
	U
	5 
	
	

	 
	FTP joint giboult DN 150
	 
	 
	
	

	 I-13
	L'UNITE......................................................................................................................................
	U
	2 
	
	

	 
	FTP bout d'union DN 150
	 
	 
	
	

	 I-14
	L'UNITE......................................................................................................................................
	U
	2 
	
	

	 
	Coude tout angle 
	 
	 
	
	

	I-15
	De 75 l'Unité
	U
	6 
	
	

	 
	Obturateurs en PVC
	 
	 
	
	

	I-16
	De 75 l'Unité
	U
	4 
	
	

	 
	Construction de regard suivant description du devis technique ONEP
	 
	 
	
	

	 
	Dim 1m*1m*1,30m y compris tampon en fonte ductile type chaussé
	 
	 
	
	

	I-17
	L'UNITE......................................................................................................................................
	U
	3 
	
	

	 
	Construction de regard suivant description du devis technique ONEP
	 
	 
	
	

	 
	Dim 2,3m*2*1,5 y compris terrassement et cadre tampon en fonte ductile type chaussé
	 
	 
	
	

	I-18
	 L'UNITE :-------------------------------------------------------------------------------------------------  
	U
	1 
	
	

	 
	Equipement complet de point haut de ventouse sur conduite de différents diamètres aux plans d'exécution comprenant : 1Té à bride, 1 vanne d'isolement, ventouse automatique triple fonction, 2 éléments droits en acier galvanisé à chaud bridé L=1,00m, 2 raccords à bride major en fonte ductile support en béton et toutes sujestions 
	 
	 
	
	

	I-19
	DN 60 L'UNITE............................................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	Ouvrage  de  vidange  en  BA  à   deux  compartiments  y compris  cadre et tampon en fonte ductile type chaussée , système de verrouillage, échelle de déscente  et toutes sujétions
	 
	 
	
	

	I-20
	L'UNITE..................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	Equipements des points bas en DN 60 y compris  Té 60/60 ,  R.V DN 60, 2 RBM en fonte ductile, joint de démontage DN 60 en fonte ductile, 2 manchettes bridées de calage, pièces en acier galvanisé à chaud, Buses de vidange  et toutes sujestions de poses et de raccordement au conduite principale.
	 
	 
	
	

	I-21
	L'UNITE....................................................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	Traversée d'oued et chaabas, canal comprenant : les terrassements, transport et fourniture des matériaux à pied d'œuvre, raccordement de conduites, ancrage, butées remise en état des lieux, essais de réception et toutes sujestions de parfaite exécution.
	 
	 
	
	

	 
	Ce prix inclus la fourniture, le transport et le pose de la conduite en acier galvanisée à chaud DN 60 et les pièces de raccordement (acier -PVC)
	 
	 
	
	

	I-22
	LE METRE LINEAIRE……………………………………………………………………..
	ml
	10 
	
	

	 
	Construction de G.C de BF conformément au plan type ONEP avec un seul robinet de puisage y compris enduit de ciment et peinture rexolite en 3 couches de couleur blanche.
	 
	 
	
	

	I-23
	L'UNITE.....................................................................................................................................
	U
	4 
	
	

	 
	FTP stabilisateur S-3 D DN 60
	 
	 
	
	

	I-24
	L'UNITE...................................................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	Système d'évacuation des eaux usées comprenant , grille de fer d'évacuation 
	 
	 
	
	

	 
	suivant plan type O.N.E.P, le regard de départ 0,40*0,40*0,50 en béton
	 
	 
	
	

	 
	légèrement armé y compris grille de fer, la buse d'évacuation DN200 en 
	 
	 
	
	

	 
	béton légèrement  armé y compris grille de fer, la buse d'évacuation DN 200
	 
	 
	
	

	 
	en béton de longueur  20 m , le puissard de Dim 1,50*1,50*1,50 qui devra   
	 
	 
	
	

	 
	être rempli de pierres sèches et les travaux de terrassement nécessaires à
	 
	 
	
	

	 
	la réalisation de l'ouvrage suivant plan type O.N.E.P.
	 
	 
	
	

	I-25
	L'UNITE..................................................................................................................................
	U
	4 
	
	

	 
	Fourniture d'enseignes en plexiglas, cadre en aluminium Dim 50cm*30cm
	 
	 
	
	

	 
	fond en bleu, écriture en blanc (écriture en Arabe et Français)  y Compris  
	 
	 
	
	

	 
	fixation  par  vis  et  toutes sujestions  conformément  au  plan  type  O.N.E.P
	 
	 
	
	

	 
	(modèle 3 type 1 )
	 
	 
	
	

	I-26
	L'UNITE.................................................................................................................................
	U
	4 
	
	

	 
	Branchement de la B.F y Compris plomberie, accessoires, confection et 
	 
	 
	
	

	 
	pose de porte de niche et toutes sujestions.
	 
	 
	
	

	I-27
	L'UNITE.................................................................................................................................
	U
	4 
	
	

	 
	Protection de la conduite par dallette en BA aux traversée des pistes, rues, routes, et les circulations comprenant les terrassements, la signalisation, les dispositifs de sécurité vis-à-vis de la circulation selon la réglementation en vigueur et conformément aux CPS et aux plans d'exécution approuvés par l'ONEP y compris fourniture et transport des matériaux à pied doe, butées, ancrage, essais réception et toute sujestion de parfaite exécution (dim= 0,10*0,80*1ml)
	 
	 
	
	

	I-28
	LE METRE CAREE
	m²
	8 
	
	

	 
	Démolition et remise en état des lieux (chaussées goudronnées)
	 
	 
	
	

	I-29
	LE METRE CAREE
	m²
	10 
	
	

	 
	Stérilisation de Réseau 
	 
	 
	
	

	I-30
	LE METRE LINEAIRE............................................................................................................
	ml
	2700 
	
	

	 
	Raccordement au réseau ONEP
	 
	 
	
	

	I-31
	LE FORFAIT..............................................................................................................................
	Ft
	1 
	
	

	 
	Fourniture de plans de recollement présentés sur des classeurs plastifies (4 tirages) y compris CD comprenant les plans sur fichiers informatiques et album photos dûment commentés illustrant les phases d'exécution des travaux, pour les deux douars
	 
	 
	
	

	I-32
	LE FORFAIT..............................................................................................................................
	Ft
	1 
	
	

	TOTAL DOUAR OULED EL HAJ
	 
	 
	
	

	II- DOUAR BOUSAIDI (Centre de Sidi Slimane Cherra)

	 
	Etude et plans d'exécution comprenant les tracés en plans, les profils en long à établir par un topographe agrée avec le calage de la ligne rouge de la conduite pour l'adduction et plans d'ensemble pour les réseau internes, plan des équipements et ouvrages annexes y compris rétablissement des piquets, vérification des tracés et établissement du dossier technique d'occupation temporaire du domaine public routier.
	 
	 
	
	

	II-1
	LE FORFAIT
	F
	1 
	
	

	 
	Terrassement en terrain de toutes nature même dans le rocher ( L*0,60l)  y  compris
	 
	 
	
	

	 
	dressage des parois, remblaiement après pose par couche de  20 cm  d'épaisseur, évacuation 
	 
	 
	
	

	 
	des terres excédentaires aux  décharges publics,  damages,  et toutes sujétions 
	 
	 
	
	

	II-2
	LE METRE CUBE.....................................................................................................................
	m3
	84 
	
	

	 
	Confection d'un lit de sable  de pose 10 cm d'épaisseur sous les tuyaux
	 
	 
	
	

	II-3
	LE METRE CUBE.....................................................................................................................
	m3
	8 
	
	

	 
	F.T.P. de conduites en PEHD DN 50 PN 16 à raccord a serrage rapide y compris assemblage, essais, et toutes sujestions
	 
	 
	
	

	II-4
	LE METRE LINEAIRE............................................................................................................
	ml
	140 
	
	

	 
	Obturateur DN 50
	 
	 
	
	

	II-5
	L'UNITE......................................................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	F.T.P. de robinet PEC DN 40 y compris collier PEC 50/40 tabernacle, tube allonge, raccord SR, bac, joint d'étanchéité et toutes sujestions
	 
	 
	
	

	II-6
	L'UNITE......................................................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	Construction de G.C. de BF Conformément au plans type ONEP y compris enduit de ciment et peinture roxile en 3 couches en couleur blanche
	 
	 
	
	

	II-7
	L'UNITE......................................................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	Système d'évacuation des eaux usées comprenant , grille de fer d'évacuation suivant plan type O.N.E.P, le regard de départ 0,40*0,40*0,50 en béton légèrement armé y compris grille de fer, la buse d'évacuation DN200 en béton légèrement  armé y compris grille de fer, la buse d'évacuation DN 200 en béton de longueur  20 m , le puisard de Dim 1,50*1,50*1,50 qui devra être rempli de pierres sèches et les travaux de terrassement nécessaires à la réalisation de l'ouvrage suivant plan type O.N.E.P.
	 
	 
	
	

	II-8
	L'UNITE......................................................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	Fourniture d'enseignes en plexiglas, cadre en aluminium Dim 50cm*30cm fond en bleu, écriture en blanc (écriture en Arabe et Français)  y Compris fixation  par  vis  et  toutes sujetions  conformément  au  plan  type  O.N.E.P ( modèle 3 type 1 )
	 
	 
	
	

	II-9
	L'UNITE......................................................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	Branchement de la B.F y Compris plomberie, accessoires, confection et pose de porte de niche et toutes sujetions.
	 
	 
	
	

	II-10
	L'UNITE......................................................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	Stérilisation du réseau 
	 
	 
	
	

	II-11
	LE METRE LINEAIRE............................................................................................................
	ml
	140 
	
	

	 
	Raccordement au réseau ONEP
	 
	 
	
	

	II-12
	LE FORFAIT..............................................................................................................................
	Ft
	1 
	
	

	 
	Fourniture de plans de recollement présentés sur des classeurs plastifies (4 tirages) y compris CD comprenant les plans sur fichiers informatiques et album photos dûment commentés illustrant les phases d'exécution des travaux, pour les deux douars
	 
	 
	
	

	II-13
	LE FORFAIT..............................................................................................................................
	Ft
	1 
	
	

	TOTAL DOUAR BOUSAIDI 
	 
	 
	
	

	III- DOUAR TAZAAROUTE

	 
	Etude et plans d'exécution comprenant les tracés en plans, les profils en long à établir par un topographe agrée avec le calage de la ligne rouge de la conduite pour l'adduction et plans d'ensemble pour les réseau internes, plan des équipements et ouvrages annexes y compris rétablissement des piquets, vérification des tracés et établissement du dossier technique d'occupation temporaire du domaine public routier.
	 
	 
	
	

	III-1
	LE FORFAIT
	F
	1 
	
	

	 
	Terrassement en terrain de toutes nature ( 1m*0,60m) même dans le rocher  y  compris
	 
	 
	
	

	 
	dressage des parois, remblaiement après pose par couche de  20 cm  d'épaisseur, évacuation 
	 
	 
	
	

	 
	des terres   excédentaires  aux  décharges publics,  damages,  et  toutes sujétions 
	 
	 
	
	

	III-2 
	LE MÈTRE CUBE.....................................................................................................................
	m3
	300 
	
	

	 
	Confection d'un lit de sable  de pose 10 cm sous conduite, y compris fourniture
	 
	 
	
	

	III-3 
	LE MÈTRE CUBE...................................................................................................................
	m3
	30 
	
	

	 
	Fourniture et transport à pied d’œuvre et pose de conduite DN 63 en PVC  PN 16
	 
	 
	
	

	 
	avec assemblage par bague de joint  y compris mise en place, ancrage le long 
	 
	 
	
	

	 
	des pentes, essais en tranchée, essais de réception et toutes sujétions .
	 
	 
	
	

	 
	de parfaite exécution
	 
	 
	
	

	III-4 
	LE MÈTRE LINÉAIRE............................................................................................................
	ml
	500 
	
	

	 
	FTP de pièces spéciales  en  Fonte ductile y compris accessoires raccordement, pièces        
	 
	 
	
	

	 
	spéciales  de raccord, rondelles d'étanchéité, boulon en acier cadmié ou inox,
	 
	 
	
	

	 
	massifs de butées, ancrage au sol, coupe de tuyaux et toutes sujétions.
	 
	 
	
	

	 
	Raccords bride majors en fonte ductile 
	 
	 
	
	

	 
	DN 90/80
	 
	 
	
	

	III-5 
	L'UNITÉ......................................................................................................................................
	U
	2 
	
	

	 
	DN 63/60
	 
	 
	
	

	III-6 
	L'UNITÉ......................................................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	 Te BB/TB en fente ductile PN 16  DN 80/60
	 
	 
	
	

	III-7 
	L'UNITÉ......................................................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	FTP de manchette en acier galvanisé à chaud 
	 
	 
	
	

	 
	DN 80
	 
	 
	
	

	III-8 
	L'UNITÉ......................................................................................................................................
	U
	2 
	
	

	 
	DN 60
	 
	 
	
	

	III-9 
	L'UNITÉ......................................................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	FTP de Robinet vannes à cage ronde à opercule en caoutchouc "OCA" y compris 
	 
	 
	
	

	 
	accessoires de manœuvre, raccordement, essais ,et toute sujétions
	 
	 
	
	

	 
	DN 60
	 
	 
	
	

	III-10 
	L'UNITÉ......................................................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	FTP Joint de démontage auto buté PN 16 DN 63
	 
	 
	
	

	III-11 
	L'UNITÉ......................................................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	Obturateurs DN 63
	 
	 
	
	

	III-12 
	L'UNITÉ......................................................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	Traversée d'oued et chaabas, comprenant : les terrassements, transport,
	 
	 
	
	

	 
	 fourniture des matériaux à pied d'œuvre, raccordement de conduites
	 
	 
	
	

	 
	ancrages, butées remise en état de lieux  essais de réception et toutes sujétions
	 
	 
	
	

	 
	, de parfaite exécution,  Ce prix inclut la fourniture,  le transport et le pose
	 
	 
	
	

	 
	 de la conduite en acier galvanisée à chaud DN 60 et,  les pièces de raccordements
	 
	 
	
	

	 
	 et (acier-PVC)
	 
	 
	
	

	III-13 
	LE MÈTRE LINÉAIRE............................................................................................................
	ml
	6 
	
	

	 
	 Construction de regard  en BA selon type  ONEP Dim 1m *1 m*1,30m y compris 
	 
	 
	
	

	 
	cadre et tampons en fonte ductile type chaussée avec système d’ auto verrouillage
	 
	 
	
	

	III-14 
	 L'UNITÉ :------------------------------------------------------------------------------------------------  
	U
	1 
	
	

	 
	Construction de G.C de BF avec bâche  de 6 m3 Conformément au plan type 
	 
	 
	
	

	 
	 ONEP model 3 type 1 avec un seul robinet de puisage y compris 
	 
	 
	
	

	 
	enduit de ciment et peinture rexolite en 3 couches de couleur blanche.
	 
	 
	
	

	III-15 
	L'UNITÉ..................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	Système d'évacuation des eaux usées comprenant , grille de fer d'évacuation 
	 
	 
	
	

	 
	suivant plan type O.N.E.P, le regard de départ 0,40*0,40*0,50 en béton
	 
	 
	
	

	 
	légèrement armé y compris grille de fer, la buse d'évacuation DN200 en 
	 
	 
	
	

	 
	béton légèrement  armé y compris grille de fer, la buse d'évacuation DN 200
	 
	 
	
	

	 
	en béton de longueur  20 m , le puisard de Dim 1,50*1,50*1,50 qui devra   
	 
	 
	
	

	 
	être rempli de pierres sèches et les travaux de terrassement nécessaires à
	 
	 
	
	

	 
	la réalisation de l'ouvrage suivant plan type O.N.E.P.
	 
	 
	
	

	III-16 
	L'UNITÉ..................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	Fourniture d'enseignes en plexiglas, cadre en aluminium Dim 50cm*30cm
	 
	 
	
	

	 
	fond en bleu, écriture en blanc (écriture en Arabe et Français)  y Compris  
	 
	 
	
	

	 
	fixation  par  vis  et  toutes sujétions  conformément  au  plan  type  O.N.E.P
	 
	 
	
	

	 
	( modèle 3 type 1 )
	 
	 
	
	

	III-17 
	L'UNITÉ..................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	Branchement de la B.F y Compris plomberie, accessoires, confection et 
	 
	 
	
	

	 
	pose de porte de niche et toutes sujétions.
	 
	 
	
	

	III-18 
	L'UNITÉ..................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	Ouvrage  de  vidange  en  BA  à   deux  compartiments  y compris  cadre et tampon
	 
	 
	
	

	 
	en fonte ductile type chaussée, système de verrouillage, échelle de descente 
	 
	 
	
	

	 
	 et toutes sujétions
	 
	 
	
	

	III-19 
	L'UNITÉ..................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	Équipements des points bas en DN 60 y compris  Té 60/60 ,  R.V DN 60,2 RBM 
	 
	 
	
	

	 
	en fonte ductile, joint de démontage DN 60 en fonte ductile, 2 manchettes bridées 
	 
	 
	
	

	 
	en acier galvanisé à chaud, Buses de vidange  et toutes sujétions de poses et de 
	 
	 
	
	

	 
	raccordement au conduite principale.
	 
	 
	
	

	III-20 
	L'UNITÉ..................................................................................................
	U
	1 
	
	

	 
	Stérilisation du réseau 
	 
	 
	
	

	III-21 
	LE MÈTRE LINÉAIRE............................................................................................................
	ml
	500 
	
	

	 
	Stérilisation de la bâche BF 
	 
	 
	
	

	III-22 
	LE FORFAIT..............................................................................................................................
	ft
	1 
	
	

	 
	Raccordement au réseau ONEP
	 
	 
	
	

	III-23 
	LE FORFAIT..............................................................................................................................
	ft
	1 
	
	

	 
	Fourniture de plans de recollement présentés sur des classeurs plastifiés (4 tirages) y compris CD comprenant les plans sur fichiers informatiques et album photos dûment commentés illustrant les phases d'exécution des travaux,
	 
	 
	
	

	III-24
	LE FORFAIT..............................................................................................................................
	Ft
	1 
	
	

	TOTAL DOUAR TAZAAROUT 
	 
	 
	 
	

	TOTAL GENERAL HT
	


 Arrêté le présent Bordereau de prix détail-estimatif à la somme de …………………………………………………………………… Hors taxes
Page vingt sept (27) et dernière

APPEL D’OFFRES N°03/DéLIO/2011 

Appel ’offres ouvert sur offres des prix en application de l’alinéa 2, paragraphe 1 de l’article 16 et l’alinéa 3, paragraphe 3 de l’article 17 du décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marches de l’Etat, ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle, tel qu’il a été modifié et complété par le règlement des marchés de l’agence de l’oriental.
Objet : Travaux d’adduction d’eau potable des douars Tazaaroute, Ouled Elhaj et El Boussaidi relevant de la commune rurale de Zegzel – Province de Berkane
	Lu et accepté par le Contractant :



	Approuvé par le Directeur National du Programme DéLIO:
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1

